
AVENANT CHAMPIONNAT DE FRANCE
DES SABLES 2011 - 2012

Les points ci-dessous du règlement sont modifiés comme suit :

ART. 5 - CATEGORIE ET CLASSES DE MACHINES

(*) Ne seront classés dans cette catégorie que les pilotes qui s'y seront inscrits

TABLEAU RECAPITULATIF DES SANCTIONS

Pour tout renseignement : Secrétariat Enduro - Direction des Sports
Tél : 01.49.23.77.11 - Fax : 01.47.00.08.37 - e-mail : cjuilliet@ffmoto.com

CHAMPIONNAT DE FRANCE DES SABLES
MOTOS QUADS

Categories Classes Categories Classes

1er scratch Tous les pilotes dans les classes E1-E2-E3 1er  scratch Tous les pilotes

1er  E1 de 100 à 150 cc 2T et de 175 à 250 cc 4T 1er Vétéran Avoir 37 ans révolus au 1er janvier de l'année
du Championnat

1er  E2 de 175 à 250 cc 2T et à 450 cc 4T 1ère Féminine Toutes cylindrées

1er  E3 plus de 290 cc 2T et plus de 450 cc 4 T

1er Vétéran Toutes cylindrées (avoir 37 ans révolus au 1er janvier 
de l'année du Championnat) (*)

1ère Féminine Toutes cylindrées

RAVITAILLEMENT

Installation de type derrick Interdiction de départ du pilote assisté

- Ravitaillement en dehors des stands
- Ravitaillement moteur en marche Disqualification
- Fumer dans les stands

Ravitaillement pilote assis sur la machine - Première fois. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 tour
- Récidive . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Disqualification

- Défaut d'extincteur dans le stand 1ère infraction. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 tour
- Plus de 3 assistants dans les stands 2ème infraction . . . . . . . . . . . . . . . . . . Disqualification

Vitesse excessive dans les stands Avertissement
Récidive . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . = 1 tour

Soudure faite dans les stands Disqualification

Circuler en sens inverse dans le parc de ravitaillement Disqualification

Non-respect du nombre d'arrêts au stand :
- non-respect d'un des arrêts obligatoires 1 tour
- non-respect de 2 des arrêts obligatoires Disqualification


